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Est-ce à (lire que Pusage de la langue vulgaire soit
totalement banni de la célébration de la messe? Il ne se-
rat pas juste de l'affirmer d'une façon absolue; il faut dis-tiliguer.

est Anzmesses solennelles, chantées, la langue vulgaire
"'est pas admise, parce que 'Eglise considère ces messescomme des fonctions strictement liturgiques; c'est une rè-
gle générale: "Tout chant vernaculaire est absolument dé-
fendu à toutes les messes solennelles ou chantées; toute
coutume contraire est uin abus qu'il faut éliminer," c'est
8 texte même d'un décret de la Congrégation des Rites, en1894. 5

'vertu de ce principe:
a) Il ne serait pas permis de chanter en langue vulgai-
re le Gloria, le Credo1 ou P'Evangile 2 - comme par-tie de la messe - ; cela ne serait même pas permis
aux messes privées, parce que ce sont des parties stric-
tement liturgiques. 3b) Il ne serait pas non plus permis de dire ou de chan-
ter publiquement des prières et ('es cantiques en lan-
gue vulgaire: c'est une autre règle générale de litur-
,- rappelée par 'les Ordinations de Léon XIII et dePie X 5 sur la musique sacrée.
al usieurs décisions de la Congrégation des Rites ont

1870:. a meme règle: 6 qu'il suffise de rapporter ici celle de
'iest une réponse è une question de Mgr PEvêque deSi Pyacmthe Dans la Province eeclésiastique de Qué-lusage S'était introduit de chanter en langue vulgaire,efforé eses solennelles; l'Evêque de Saint-Hyacinthe s'était

ciques M rappeler à ses diocésains les prescriptions litur-
anda des n vain; devant l'obstination générale, il de-

e n structions à la Congrégation des Rites. Celle-
S"Que lEvêque agisse avec prudence afin d'éli-

"eensibleent cette coutume, sans scandale pour
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